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Province de Québec 

MRC de la Haute-Côte-Nord 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Portneuf-sur-

Mer tenue le 28 octobre 2019 à l’endroit ordinaire des séances. L’avis de convocation a 

été remis en main propre le 24 octobre 2019 aux conseillers(ères) y compris ceux étant 

absents lors de la présente séance.  Sont présent(e)s les conseillères et les conseillers 

suivant(e)s : madame Hélène Tremblay ainsi que messieurs Robin Paradis, Roberto Emond, 

Lucien Savard et Hygan Tremblay sous la présidence du maire, monsieur Gontran 

Tremblay tous membres du Conseil et formant quorum.  Est également présent le 

directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Simon Thériault. 

 

Est absente : madame Danielle Barrette 

 

Les sujets à l’ordre du jour sont les suivants : 

 

1.0 Gestion : 

 

1.1 Aide financière pour soutenir la coopération intermunicipale | 

Développement de l’attractivité avec la Municipalité de Longue-Rive | 

Dépôt du projet.  (Rés.) 

 

1.2 Aide financière pour soutenir la coopération intermunicipale | Achat de 

deux (2) ensembles de gradins en aluminium mobiles | Dépôt du projet.  

(Rés.) 

 

1.3 Aide financière pour soutenir la coopération intermunicipale | Achat de 

deux (2) ensembles de rideaux noirs et d’une structure de support de 

métal | Dépôt du projet.  (Rés.) 

2.0 Sécurité civile : 

 
2.1 Demande d’aide financière pour la préparation des municipalités locales 

aux sinistres – Volet 3.  (Rés.) 

3.0 Période de questions. 

 

Le maire, monsieur Gontran Tremblay ouvre la séance extraordinaire à 19h. 

 

GESTION | AIDE FINANCIÈRE POUR SOUTENIR LA COOPERATION INTERMUNICIPALE | 

DÉVELOPPEMENT DE L’ATTRACTIVITÉ AVEC LA MUNICIPALITÉ DE LONGUE-RIVE | 

DÉPOT DU PROJET 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du guide de l’Aide financière pour 

soutenir la coopération intermunicipale; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Longue-Rive et Portneuf-sur-Mer désirent 

présenter un projet de développement de l’attractivité dans le cadre de l’aide financière; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Hélène Tremblay et RÉSOLU À 

L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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QUE le conseil de la Municipalité de Portneuf-sur-Mer s’engage à participer au projet de 

développement de l’attractivité et d’assumer une partie des coûts; 

 

QUE le Conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de l’Aide financière pour soutenir 

la coopération intermunicipale; 

 

QUE le Conseil nomme la Municipalité de Longue-Rive organisme responsable du projet. 

 

ADOPTÉ. 

 

 

Gontran TREMBLAY, maire 

 

GESTION | AIDE FINANCIÈRE POUR SOUTENIR LA COOPERATION INTERMUNICIPALE | 

ACHAT DE DEUX (2) ENSEMBLES DE GRADINS EN ALUMINIUM MOBILES | DÉPOT DU 

PROJET 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du guide de l’Aide financière pour 

soutenir la coopération intermunicipale; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de la Haute-Côte-Nord désire présenter un projet 

d’acquisition de deux (2) ensembles de gradins en aluminium mobiles dans le cadre de 

l’aide financière. 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Robin Paradis et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil de la Municipalité de Portneuf-sur-Mer s’engage à participer au projet 

d’acquisition de deux (2) ensembles de gradins en aluminium mobiles; 

 

QUE le Conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de l’Aide financière pour soutenir 

la coopération intermunicipale; 

 

QUE le conseil nomme la MRC de la Haute-Côte-Nord organisme responsable du projet. 

 

ADOPTÉ. 

 

 

Gontran TREMBLAY, maire 

 

GESTION | AIDE FINANCIÈRE POUR SOUTENIR LA COOPERATION INTERMUNICIPALE | 

ACHAT DE DEUX (2) ENSEMBLES DE RIDEAUX NOIRS ET D’UNE STRUCTURE DE SUPPORT 

DE MÉTAL | DÉPOT DU PROJET 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du guide de l’Aide financière pour 

soutenir la coopération intermunicipale; 

 

CONSIDÉRANT QUE la MRC de la Haute-Côte-Nord désire présenter un projet 

d’acquisition de deux (2) ensembles de rideaux noirs et d’une structure de support de 

métal dans le cadre de l’aide financière; 
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19-10-7533 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Lucien Savard et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ 

DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE le Conseil de la Municipalité de Portneuf-sur-Mer s’engage à participer au projet 

d’acquisition de deux  (2) ensembles de rideaux noirs et d’une structure de support de 

métal; 

 

QUE le Conseil autorise le dépôt du projet dans le cadre de l’Aide financière pour soutenir 

la coopération intermunicipale; 

 

QUE le conseil nomme la MRC de la Haute-Côte-Nord organisme responsable du projet. 

 

ADOPTÉ. 

 

 

Gontran TREMBLAY, maire 

 

SÉCURITÉ CIVILE | DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA PRÉPARATION DES 

MUNICIPALITÉS LOCALES AUX SINISTRES – VOLET 3 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a été informé par courriel après l’avis de convocation 

de la séance extraordinaire que l’Agence 9-1-1 mettait fin au volet 3 de la demande d’aide 

financière pour la préparation des municipalités locales aux sinistres; 

 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Roberto Emond et RÉSOLU À 

L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE la Municipalité de Portneuf-sur-Mer ne présente aucune demande dans le volet 3 de 

la demande d’aide financière pour la préparation des municipalités locales aux sinistres. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Gontran TREMBLAY, maire 

 

La période de question a débuté à 19h11 pour se terminer à 19h12. 

 

 

FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

À 19h13, il est proposé par monsieur Hygan Tremblay et RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES 

CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

QUE la séance soit et est fermée. 

 

ADOPTÉ. 

 

 

Gontran TREMBLAY 

Maire 
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